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NOTE SUR LA SUITE DONNÉE 
 

 

 
 
 

   Le 21 décembre 2018, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris 
note du rapport de l’IBAN sur les états financiers 2017 de la NAHEMO, joint au 

C‑M(2018)0072, il a avalisé le rapport établi par le RPPB au sujet du rapport de l’IBAN et il a 
marqué son accord pour que le rapport du RPPB, le rapport de l'IBAN et les états financiers 
correspondants soient communiqués au public (à l’exception des pages 2 et 3 des états 
financiers). 
 

 

 

(signé)  Jens Stoltenberg 
Secrétaire général 

 
 
 
 
 

NB :  La présente note fait partie du C-M(2018)0072 et doit être placée en tête de ce 
document. 
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RAPPORT 
DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 
DE L’ORGANISATION DE GESTION OTAN POUR LA CONCEPTION, 

LE DÉVELOPPEMENT, LA PRODUCTION ET LA LOGISTIQUE 
DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

 
Note du secrétaire général 

 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport que le Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) a établi à la suite de la vérification des états financiers 2017 de 
la NAHEMO. L'IBAN a émis une opinion avec réserve sur ces états financiers ainsi que sur 
la conformité. 
 
2. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). 
 
3. Je ne pense pas que la question doive être débattue plus avant. Par conséquent, 
sauf avis contraire me parvenant d'ici au vendredi 21 décembre 2018 à 15h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN sur les états financiers 2017 
de la NAHEMO, qu’il aura avalisé le rapport établi par le RPPB au sujet du rapport de l’IBAN, 
et qu’il aura donné son accord pour que le rapport du RPPB, le rapport de l'IBAN et les états 
financiers correspondants soient communiqués au public (à l’exception des pages 2 et 3  
des états financiers). 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
 
 
 

  
  
  
  
1 annexe  
1 pièce jointe    Original : anglais 
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 RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES  

DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017  
DE L’ORGANISATION DE GESTION OTAN POUR LA CONCEPTION, 

LE DÉVELOPPEMENT, LA PRODUCTION ET LA LOGISTIQUE 
DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

 
Rapport du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources (RPPB) 
 
Références : 
A. IBA-A(2018)0091 Rapport de l’IBAN sur les états financiers 2017 de la NAHEMO 
B. C-M(2015)0025 Règlement financier de l’OTAN 
C. PO(2015)0052 Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la 

transparence et l'obligation de rendre compte  
 
CONTEXTE 
 
1. Le présent document concerne le rapport de l’IBAN sur la vérification des états 
financiers 2017 de la NAHEMO. L'IBAN a émis une opinion avec réserve sur ces états financiers 
ainsi que sur la conformité (référence A).  
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
2. L’IBAN a formulé trois observations, assorties de recommandations. La présentation 
incorrecte de l’état de l’exécution du budget opérationnel et les lacunes constatées dans le 
contrôle interne du compte rendu financier ont conduit l’IBAN à émettre une opinion avec 
réserve sur les états financiers et sur la conformité. Les améliorations à apporter dans les 
domaines de la gestion des risques, du contrôle interne et de l’audit interne n’ont pas eu 
d’incidence sur l’opinion émise par l’IBAN. L’IBAN a par ailleurs fait le point sur les questions 
ayant fait l’objet de recommandations lors d’audits précédents. Il a constaté qu'une question 
avait été réglée et que deux restaient à régler.  
 
3. Le RPPB note que les problèmes mis en lumière dans le rapport d'audit ont été traités 
par les pays participants représentés au sein des organes directeurs compétents de la 
NAHEMO. Le RPPB doit malgré tout examiner le rapport d'audit et faire part au Conseil de ses 
observations et de ses recommandations, comme le prévoit l'article 15 du NFR (référence B).  
  
4. Observation 1 - Présentation de l’état de l’exécution du budget : l’IBAN a constaté que 
les chiffres communiqués dans l’état de l’exécution du budget opérationnel n’étaient pas 
présentés de manière claire. La NAHEMO a souscrit aux recommandations de l’IBAN visant à 
améliorer le contrôle interne du compte rendu financier, notamment l’examen par la direction 
des calculs et des rapprochements. 
 
5. Observation 2 - Lacunes dans le contrôle interne du compte rendu financier : l’IBAN a 
relevé des insuffisances significatives dans le contrôle interne du compte rendu financier, qui 
ont conduit à la présence d’inexactitudes et d’erreurs ainsi qu'à une présentation incorrecte 
d’informations dans les états financiers. La NAHEMO a souscrit aux recommandations visant à 
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renforcer son système de contrôle interne du compte rendu financier, notamment l'amélioration 
de l'établissement des états financiers. 
 
6. Observation 3 - Gestion des risques, contrôle interne et audit interne : l’IBAN a constaté 
que la NAHEMA continuait de progresser sur la voie de la pleine conformité avec les dispositions 
du Règlement financier de l’OTAN (NFR), s'agissant en particulier des articles relatifs au 
contrôle interne et à la gestion des risques. L’IBAN a toutefois indiqué que la NAHEMA n'avait 
pas donné suite à la recommandation de 2016 concernant la fonction d'audit interne. L’IBAN a 
rappelé que l’exercice de la fonction de chef de l’audit interne par le directeur général adjoint de 
l’Agence était contraire au principe de l'indépendance de la fonction. Le RPPB note que le 
Comité directeur de la NAHEMO a nommé le directeur général adjoint chef de l’audit interne en 
tenant compte de certains risques de conflit d’intérêt et en les limitant. Toutefois, l’IBAN 
maintient sa position, à savoir que cette nomination est contraire à l’article 13.2 du NFR 
(référence B). Le RPPB présume que l’IBAN maintiendra sa position aussi longtemps que le 
directeur général adjoint restera chef de l'audit interne ou jusqu'à ce qu’une demande de 
dérogation ait été approuvée par le Conseil.  
 
7. Observations des années antérieures restant à régler : la première question restant à 
régler concerne la conformité avec le principe de la séparation des tâches, en particulier pour 
la comptabilité et les paiements. La NAHEMO a pris certaines dispositions en 2017 pour 
remédier à la situation, mais les paiements sont toujours effectués par des membres du 
personnel qui ont aussi des responsabilités en matière de la comptabilité. La NAHEMO donnera 
suite à la recommandation de l’IBAN en 2018 en fonction de ses ressources. La deuxième 
question restant à régler est le niveau élevé des liquidités détenues par la NAHEMA. L’IBAN 
recommande à cette dernière de réduire encore ses avoirs en devises au minimum nécessaire 
pour couvrir les paiements prévus jusqu’à la réception de la tranche suivante. La NAHEMO 
tiendra compte de la recommandation de l’IBAN en fonction des règles budgétaires des pays 
participants.  
 
CONCLUSION 
 
8. L'IBAN a émis une opinion avec réserve sur les états financiers de 2017 ainsi que sur 
la conformité. Le RPPB note que plusieurs observations formulées lors d’audits précédents 
restent d'actualité pour l’exercice 2017, mais constate que le Comité directeur et la direction 
s’emploient à donner suite à chacune d’elles. Le RPPB prend note des recommandations 
formulées par l’IBAN pour l’exercice 2017 et de la réaction positive de la NAHEMO, et s'attend 
à ce que les changements soient mis en œuvre en 2018.  
 
RECOMMANDATIONS 
 
9. Le RPPB recommande au Conseil : 
 
9.1. de prendre note du rapport de l’IBAN (référence A) ; 
 
9.2. d'approuver la conclusion formulée au paragraphe 8 ; 
 
10. d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de l'IBAN et des 
états financiers 2017 de la NAHEMO (à l’exception des pages 2 et 3 des états financiers) en 
vertu de la politique agréée dans le document de référence C.
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l’intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers  

de l'Organisation de gestion de l'hélicoptère OTAN (NAHEMO) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 

 
L'Organisation de gestion pour la conception, le développement, la production et la 
logistique de l'hélicoptère OTAN (NAHEMO) est un organisme subsidiaire de l'OTAN créé 
en vue de répondre aux besoins en hélicoptères de la France, de l'Allemagne, de l'Italie, 
des Pays-Bas, et de la Belgique. La NAHEMO comprend le Comité directeur, qui est 
composé des représentants des pays participants et est chargé de la gestion globale du 
programme, et de l'Agence de gestion de l'hélicoptère OTAN (NAHEMA). L'Agence est 
implantée à Aix-en-Provence (France). Pour 2017, les budgets opérationnel et 
administratif de la NAHEMO se sont élevés respectivement à 986 et à 10,8 millions 
d'euros. 
 
Le Collège a émis une opinion avec réserve sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2017.  
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé trois observations, assorties de 
recommandations. Ses constatations sont présentées dans la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3).  
  
On trouvera ci-après un relevé des principales constatations. Les deux premières 
observations ont une incidence sur l'opinion émise par le Collège concernant les états 
financiers ainsi que la conformité.  
 

1. Erreurs significatives dans la présentation de l’état de l’exécution du budget 
opérationnel. 
 

2. Inexactitudes, erreurs et présentation incorrecte d’informations dans les états 
financiers, dues à des lacunes dans le contrôle interne du compte rendu 
financier. 

 
3. Nécessité d’apporter des améliorations dans les domaines de la gestion des 

risques, du contrôle interne et de l'audit interne. 
 

Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées à 
l’issue d'audits précédents, et il a constaté qu’une question avait été réglée, que deux 
questions avaient été partiellement réglées, qu'une question restait à régler et que trois 
questions avaient été rendues caduques par les observations formulées pour 2017.  
 
L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises à la NAHEMO, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
avec, le cas échéant, la position du Collège à leur sujet (appendice de l'annexe 3).  
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29 août 2018 
 
 

 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 
 

DE L’ORGANISATION DE GESTION DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN 
 

(NAHEMO) 
 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
 
  



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 2  
IBA-AR(2018)0023 

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

2-2 

OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 
 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers de l'Organisation de gestion de l'hélicoptère OTAN 
(NAHEMO) ci-joints, qui se composent de l'état de la situation financière au 
31 décembre 2017 et de l'état de la performance financière, de l'état des variations l'actif 
net et du tableau des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un 
résumé des méthodes comptables importantes et de diverses notes explicatives. Le 
Collège a également vérifié l’état de l’exécution du budget pour l’exercice clos le 
31 décembre 2017.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre 
comptable OTAN et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été 
fixés par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu'ils donnent une image fidèle 
de la situation de l'entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et 
de la tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la 
présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu’il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d’inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles­ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur les états financiers  
 
Le Collège a constaté que l’état de l’exécution du budget opérationnel 2017 contenait des 
inexactitudes significatives et qu’il n’était fiable pour une prise de décision. Les charges 
budgétaires présentées sont sous-évaluées de 131 millions d'euros. Aussi, les montants 
communiqués pour les engagements, les crédits reportés et les crédits annulables 
comportent des erreurs importantes. Par conséquent, l'état de l'exécution du budget 
opérationnel ne donne pas une image fidèle et exacte des activités budgétaires de la 
NAHEMO, et n'atteint donc pas les objectifs des états financiers à usage général. 
 
En outre, les états de l'exécution du budget opérationnel 2016 et 2015 communiqués 
dans les états financiers 2017 de la NAHEMO contiennent aussi des inexactitudes 
significatives et ne sont donc pas fiables non plus. Dans l’état de l’exécution du budget 
opérationnel de 2015, le montant communiqué pour le budget initial est sous-estimé de 
452 MEUR et les ajustements budgétaires sont surestimés de 452 MEUR. Dans l’état de 
l’exécution du budget opérationnel de 2016, les soldes communiqués pour les 
engagements, les crédits reportés et les crédits annulables comportent d'importantes 
erreurs de calcul. 
 
Enfin, le montant des charges à payer indiqué dans la note 13 des états financiers est 
sous-estimé de 15,4 MEUR.  
 
Opinion avec réserve sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets avérés des questions mentionnées 
à la rubrique précédente, les états financiers donnent, à tous égards significatifs, une 
image fidèle, conforme au cadre comptable de l'OTAN, de la situation financière de la 
NAHEMO au 31 décembre 2017, ainsi que de sa performance financière et de ses flux 
de trésorerie pour l'exercice clos à cette date.  
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord.  
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Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l’évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité  
 
Le Règlement financier de l'OTAN exige la mise en place d'un système de contrôle 
interne. Le Collège a relevé des insuffisances significatives dans le contrôle interne du 
compte rendu financier, qui ont pour conséquence que l'état de l'exécution du budget ne 
donne pas une image fidèle et exacte des activités budgétaires de la NAHEMO, ainsi que 
d'autres erreurs comme indiqué dans la justification de l'opinion avec réserve émise sur 
les états financiers. Les contrôles internes effectués, y compris les examens menés par 
la direction, n’ont pas empêché ces erreurs d’être commises et n'ont pas non plus permis 
de les détecter, malgré les recommandations faites à ce sujet par le Collège à l’issue de 
la vérification des états financiers des deux exercices précédents. 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets avérés et des effets possibles des 
questions mentionnées au paragraphe précédent, les opérations financières et les 
informations présentées dans les états financiers sont, à tous égards significatifs, 
conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de 
l'OTAN.  
 

Bruxelles, le 29 août 2018 
 
 
 
 
 

Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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29 août 2018 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT 

 
L’ORGANISATION DE GESTION DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN 

 
(NAHEMO) 

 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers de la NAHEMO pour l'exercice clos le 31 décembre 2017, 
et il a émis une opinion avec réserve à leur sujet ainsi que sur la conformité.  
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l’audit, le Collège a formulé trois observations, assorties de 
recommandations.  
 
Deux observations ont une incidence sur l'opinion émise par le Collège concernant les 
états financiers ainsi que la conformité :  
 

1. Erreurs significatives dans la présentation de l’état de l’exécution du budget 
opérationnel. 

 
2. Inexactitudes, erreurs et présentation incorrecte d’informations dans les états 

financiers, dues à des lacunes dans le contrôle interne du compte rendu 
financier. 

 
La dernière observation n'a pas d'incidence sur l'opinion émise.  

 
3. Nécessité d’apporter des améliorations dans les domaines de la gestion des 

risques, du contrôle interne et de l'audit interne. 
 

Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées à 
l'issue d'audits précédents, et il a constaté qu’une question avait été réglée, que deux 
questions avaient été partiellement réglées, qu'une question restait à régler et que trois 
questions avaient été rendues caduques par les observations formulées pour 2017.  
 
Le Collège a adressé au directeur général de l’Agence de gestion de l'hélicoptère OTAN 
(NAHEMA) une lettre (IBA-AML(2018)0015) contenant cinq observations à l’intention de 
la direction. 
 
La présente lettre d'observations et de recommandations a été soumise à la NAHEMA, 
dont les commentaires officiels ont ensuite été intégrés dans la lettre avec, le cas 
échéant, la position du Collège à leur sujet (appendice de l'annexe 3). 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  
 

1. ERREURS SIGNIFICATIVES DANS LA PRÉSENTATION DE L’ÉTAT DE 
L’EXÉCUTION DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
 

Contexte 
 
1.1  Les rapports financiers des entités du secteur public visent à fournir aux 
utilisateurs des informations sur ces entités, au service de la transparence et de la prise 
de décisions. Dans le cas des entités OTAN, les utilisateurs des états financiers sont, 
outre les organes de direction de chaque entité, tous les pays membres de l'Organisation. 
 
1.2  Plusieurs articles du NFR sont consacrés au contrôle financier et budgétaire 
interne. L'article 6 prévoit que les chefs d’organisme OTAN disposent parmi leur 
personnel d’un contrôleur des finances qui assume en leur nom la responsabilité des 
activités de l’organisme relative à l’établissement du budget, à la comptabilité et au 
compte rendu. L’article 12.2 indique qu’afin qu'il soit satisfait aux critères souhaités de 
contrôle interne, le contrôleur des finances veille à établir un système de contrôle 
financier et budgétaire interne couvrant tous les aspects de la gestion financière. 
 
1.3 Une part essentielle du système de contrôle interne consiste à s’assurer qu'un 
processus approprié est en place pour l'établissement, l’examen et la présentation des 
états financiers. Un processus d'examen approprié est nécessaire pour obtenir 
l'assurance raisonnable que les états financiers ont bien été établis conformément au 
cadre de compte rendu financier applicable. 
 
1.4 L'état de l'exécution du budget doit présenter clairement le budget autorisé, les 
ajustements budgétaires, les fonds engagés, les dépenses réelles et les crédits 
annulables. La norme comptable internationale du secteur public (IPSAS) 24 précise que 
« [l]a comparaison des montants inscrits au budget et des montants réels doit être 
présentée séparément pour [...] : (a) les montants budgétaires initiaux et définitifs ; (b) les 
montants réels sur une base comparable ; [...]. En outre, les budgets peuvent se 
concentrer sur ou inclure des informations sur les engagements de dépenser des fonds 
à l’avenir et sur les variations de ces engagements ». 
 
Observation 
 
1.5 La NAHEMA établit des états d’exécution des budgets suivant la méthode de la 
comptabilité de caisse à la fois pour le budget opérationnel et pour le budget administratif. 
Dans ses états financiers 2017, la NAHEMA a respecté, pour le budget opérationnel, la 
présentation des états d’exécution des budgets recommandée par le Collège à l’issue de 
l’audit précédent. 
 
1.6  Toutefois, le Collège a constaté que les soldes communiqués pour les 
engagements, les charges, les crédits reportés et les crédits annulables dans l'état de 
l’exécution du budget opérationnel comportent des erreurs importantes : 
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 le montant communiqué pour les charges au 31 décembre 2017 est de 
855 178 995 EUR, alors qu’il devrait être de 986 512 080 EUR. Les charges 
sont donc sous-évaluées de 131 333 085 EUR ; 

 

 le montant communiqué pour les engagements est de 1 044 748 940 EUR. Ce 
montant est toutefois incorrect. La NAHEMA a déduit à tort le montant 
correspondant aux engagements effectués pour des biens et des services 
fournis en 2017 mais non encore payés du montant total des engagements, et 
les a comptabilisés dans les crédits annulables. Le Collège estime que les 
engagements sont sous-évalués d'un montant pouvant atteindre 50,7 MEUR ; 

 

 le montant communiqué pour les crédits reportés est de 189 569 945 EUR. La 
NAHEMA a obtenu ce montant en calculant la différence entre les 
engagements et les charges. Aucune analyse n’a été réalisée pour déterminer 
si les crédits engagés devaient être reportés ou annulés. Par ailleurs, la 
NAHEMA ne tient pas à jour une liste détaillée des crédits reportés. Par 
exemple, le solde des crédits reportés est négatif pour deux pays, alors que, 
par définition, les crédits reportés ne peuvent pas être négatifs. La 
présentation du solde est donc incorrecte. À cette erreur vient s'ajouter la 
sous-évaluation des engagements et des charges ; 

 

 le solde des crédits annulables est de 50 783 344 EUR. Comme le solde des 
engagements est incorrect, cela se répercute sur le solde des crédits 
annulables, qui est surévalué.  

 
1.7 Le Collège souligne que les charges figurant dans l’état de l’exécution du budget 
opérationnel n'apparaissent pas dans l’état de la performance financière parce que la 
NAHEMA agit pour le compte des pays en tant que mandataire. Par conséquent, les 
informations concernant l’activité principale de l’entité, financée sur le budget 
opérationnel, apparaissent uniquement dans l’état de l’exécution du budget. Les 
informations communiquées dans l’état de l’exécution du budget sont donc essentielles 
pour que le lecteur puisse comprendre le fonctionnement et les activités de l’entité.  
 
1.8 Les erreurs et inexactitudes relevées par le Collège sont dues à des erreurs dans 
les calculs et le compte rendu financier. Cela donne un état de l’exécution du budget 
opérationnel 2017 incorrect sur lequel il n’est pas possible de se baser pour prendre des 
décisions.  
 
Recommandations 
 
1.9 Le Collège recommande à la NAHEMA de procéder aux calculs, vérifications, 
rapprochements et examens nécessaires afin que l'état de l'exécution du budget présente 
les montants corrects pour chaque poste budgétaire et que les pays puissent s’y fier pour 
prendre des décisions.  
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1.10 Le Collège recommande par ailleurs à la NAHEMA de renforcer le contrôle 
interne du compte rendu financier, notamment l'examen des états financiers effectué par 
la direction, de manière à ce que les lacunes dans la présentation des états financiers 
puissent être évités ou détectés avant la publication des états financiers. 
 
2. INEXACTITUDES, ERREURS ET PRÉSENTATION INCORRECTE 

D’INFORMATIONS DANS LES ÉTATS FINANCIERS, DUES À DES LACUNES 
DANS LE CONTRÔLE INTERNE DU COMPTE RENDU FINANCIER  

 
Contexte 
 
2.1 Comme le prévoit le NFR, il incombe au contrôleur des finances d'exécuter les 
activités de l'entité OTAN qui concernent l'établissement du budget, la comptabilité et le 
compte rendu. Ainsi, le contrôleur des finances est notamment responsable du système 
de contrôle financier interne et de l'établissement des états financiers conformément au 
cadre comptable OTAN. 
 
2.2 Les états financiers doivent être exempts de toute inexactitude, de toute erreur 
de chiffres, de toute incohérence et de toute autre erreur ou omission découlant d’un 
contrôle insuffisant au moment de leur établissement. Chaque entité doit disposer d'un 
système approprié de contrôle interne, et notamment d'une procédure d'examen et de 
rapprochement, lui permettant de s'assurer de la cohérence et de l'exactitude des 
informations présentées dans ses états financiers. 
 
2.3 Une part essentielle du système de contrôle interne consiste à s’assurer qu'un 
processus approprié est en place pour l'établissement, l’examen et la présentation des 
états financiers. Un processus d'examen approprié est nécessaire pour obtenir 
l'assurance raisonnable que les états financiers ont bien été établis conformément au 
cadre de compte rendu financier applicable. 
 
2.4 La norme comptable internationale du secteur public (IPSAS) 1 stipule que « la 
présentation et la classification des postes dans les états financiers doivent être 
conservées d’une période à l’autre. [...] Lors d’une modification de la présentation ou de 
la classification des postes dans les états financiers, les montants comparatifs doivent 
être reclassés sauf si ce reclassement est impraticable. Lorsqu’elle reclasse des 
montants comparatifs, une entité doit fournir des informations sur (a) la nature du 
reclassement, (b) le montant de chaque élément ou catégorie d’éléments reclassé(e) et 
(c) la raison du reclassement. » 
 
Observations  
 
2.5 Le Collège a relevé des insuffisances significatives dans le contrôle interne du 
compte rendu financier et n'a guère trouvé d'éléments permettant d'établir que les états 
financiers faisaient l'objet d'un examen par la direction. Cela a conduit à la présence 
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d’inexactitudes et d’erreurs ainsi qu'à une présentation incorrecte d’informations dans les 
états financiers. 
 
2.6 Le Collège récapitule les erreurs constatées ci-après, en faisant la distinction 
entre celles ayant un impact sur le budget opérationnel et celles ayant un impact sur le 
budget administratif.  
 
Erreurs ayant un impact sur le budget opérationnel 
 
a) Erreurs significatives dans les états de l’exécution du budget 2016 et 2015 

 
2.7 Les états financiers 2017 de la NAHEMO comprennent les états de l’exécution 
du budget opérationnel 2016 et 2015, alors que ce n’est pas demandé dans l’IPSAS 24. 
La présentation de ces états de l’exécution du budget a été modifiée conformément à la 
recommandation faite par le Collège. Ils ne permettent donc pas de rapprocher et de 
valider les données avec celles contenues dans les états de l’exécution du budget 
originaux, présentés dans les états financiers 2016 et 2015 de la NAHEMO. Les soldes 
communiqués pour le budget initial, les engagements, les crédits reportés et les crédits 
annulables ont été recalculés. Le Collège a constaté des erreurs significatives dans la 
présentation des états de l’exécution du budget 2016 et 2015 : 
 
2.8  Dans l'état de l’exécution du budget 2015, le solde communiqué pour le budget 
définitif et les charges est correct. Les autres soldes comportent des erreurs importantes : 
 

 le montant indiqué pour le budget initial est de 452 633 EUR alors que le 
montant correct est 452 638 204 EUR ; 

 

 le montant indiqué pour les ajustements budgétaires est de 
1 076 830 211 EUR alors que le montant correct est 624 644 640 EUR ; 

 
2.9 Les montants communiqués pour les engagements, les crédits reportés et les 
crédits annulables sont incorrects, les mêmes erreurs de calcul que dans l'état de 
l’exécution du budget 2017 ayant été commises (voir observation 1 du présent rapport).  
 

 Les engagements effectués pour des biens et des services reçus mais non 
encore payés ont été déduits à tort du montant total des engagements et ont 
été comptabilisés dans les crédits annulables.  

 

 Le solde des crédits reportés a été obtenu en calculant la différence entre les 
engagements et les charges sans qu’une analyse ait été effectuée pour 
déterminer si les crédits engagés devaient être reportés ou annulés. En outre, 
le solde des crédits reportés indiqué au chapitre 2 est -56 314 491 EUR, alors 
que les crédits reportés ne peuvent pas être, par définition, des montants 
négatifs. 
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 Les crédits annulables sont surévalués d'un montant correspondant à la 
sous­évaluation des crédits engagés. 

 
2.10  Dans l'état de l’exécution du budget 2016, les montants communiqués pour le 
budget initial, les ajustements budgétaires, le budget définitif et les charges sont corrects. 
Par contre, les montants correspondant aux engagements, aux crédits reportés et aux 
crédits annulables sont incorrects, les mêmes erreurs de calcul que dans l'état de 
l’exécution du budget 2017 ayant été commises (voir observation 1 du présent rapport). 
 
2.11 Le Collège a constaté par ailleurs qu’il n’y avait pas de note explicative dans les 
états financiers sur le reclassement des informations budgétaires des exercices 2015 et 
2016. Cette note explicative est pourtant exigée dans l’IPSAS 1 et est essentielle pour 
comprendre pourquoi les états de l’exécution du budget présentent des soldes différents 
de ceux communiqués dans les états financiers 2016 et 2015 de la NAHEMO.  
 
b) La valeur indiquée pour les objectifs réalisés et certifiés en fin d'exercice est 

sous­estimée de 15,4 MEUR. 
 

2.12 La NAHEMO gère le budget opérationnel pour le compte des pays en tant que 
mandataire, ce qui explique pourquoi ses activités ne figurent pas dans l’état de la 
performance financière. Par conséquent, la valeur des objectifs réalisés par l’industrie et 
certifiés, pour lesquels les factures n’ont pas été encore reçues (charges à payer) est 
communiquée dans une note jointe aux états financiers. Dans la note 13 des états 
financiers 2017, la valeur des objectifs réalisés mais non encore facturés est de 
34 584 931 EUR.  

 
2.13 Le Collège a constaté que ce montant est sous-évalué de 15,4 MEUR, ce qui 
correspond à des objectifs réalisés et certifiés en 2017, mais non présentés dans les 
états financiers. Ce montant a été obtenu en faisant la somme d’un montant facturé et 
payé en avril 2018 (5,1 MEUR) et de sept objectifs réalisés, d'un montant total de 
10,3 MEUR, pour lesquels les factures n'ont pas encore été reçues. 
 
2.14 Le Collège estime que le montant correct des charges à payer devant figurer 
dans les états financiers est de 49 984 202 EUR. 
 
Erreurs ayant un impact sur le budget administratif 

 
a) La valeur nette des immobilisations corporelles est sous-évaluée de 26 040 EUR 

 
2.15 Le Collège a constaté que les biens acquis par la NAHEMA en 2017 n’ont pas 
été inscrits à l'actif ni mentionnés dans l’état de la situation financière. Des 
immobilisations incorporelles (licences de logiciel) ont été achetées en 2017 pour un 
montant de 36 056 EUR. Par conséquent, la valeur nette des actifs à long terme est 
sous­évaluée de 26 040 EUR et la dotation aux amortissements, de 10 016 EUR. 
 
b) Présentation d’un montant incorrect pour les crédits reportés et les crédits annulables 
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2.16 Le montant présenté au titre des crédits reportés sur 2018 et des crédits 
annulables est de 252 686 EUR au total. Toutefois, le Collège a constaté qu'aucune 
obligation juridique ne correspondait à des engagements se chiffrant au total à 
79 576 EUR. Par conséquent, ces engagements auraient dû être annulés et être 
comptabilisés comme crédits annulables dans l’état de l’exécution du budget.  
 
2.17 Les crédits reportés sont donc surévalués de 79 576 EUR et les crédits 
annulables sont sous-évalués d’un montant équivalent. 
 
c) Inexactitudes dans les charges à payer en fin d’exercice 
 
2.18 Les charges à payer présentées dans les états financiers sont calculées sur la 
base des factures reçues par l’Agence en fin d’exercice concernant des biens ou des 
services fournis en 2017. Le montant communiqué pour les charges à payer est de 
113 273 EUR. Toutefois, le Collège a relevé des erreurs à l’origine d’une sous-évaluation 
des charges à payer de 41 833 EUR. 
 
2.19 Ces erreurs sont dues au fait que l’Agence n’a pas de procédure systématique 
pour le calcul des charges à payer ni de date de coupure bien déterminée.  
 
d) Erreurs dans la présentation du tableau des flux de trésorerie  
 
2.20 Le Collège a trouvé plusieurs erreurs dans la présentation du tableau des flux de 
trésorerie 2017 : 
 

 La dotation aux amortissements est un mouvement sans effet de trésorerie. 
Elle n’est pas comprise dans le solde des flux de trésorerie relatifs aux activités 
opérationnelles. 

 

 L’augmentation de l’actif net est présentée à tort comme une sortie de 
trésorerie. 

 

 L’acquisition d'immobilisations corporelles est présentée à tort comme une 
entrée de trésorerie. 

 

2.21 En outre, le Collège souligne que l’entité n’a pris aucune mesure ces dernières 

années pour renforcer le contrôle interne du compte rendu financier, alors que le Collège 

avait déjà constaté des insuffisances à cet égard les états financiers de 2015 et de 2016. 

Recommandations 

2.22 Le Collège recommande à la NAHEMA de renforcer son système de contrôle 
interne en améliorant l'établissement, l’examen et la présentation des états financiers. Il 
rappelle également que la direction est responsable de l'établissement et de la 
présentation des états financiers de l'entité. Il est nécessaire de mettre en place un 
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processus d'examen approprié pour obtenir l'assurance raisonnable que les états 
financiers ont bien été établis conformément au cadre de compte rendu financier 
applicable, ainsi que pour éviter ou détecter les erreurs avant la publication des états 
financiers. 
 
2.23 Le Collège recommande à la NAHEMA de s’assurer que la présentation et la 
classification des postes dans les états financiers sont conservées d’une période à l’autre. 
Lorsque la présentation ou la classification des postes dans les états financiers est 
modifiée, les montants fournis pour comparaison doivent être reclassés et des 
informations sur la nature du reclassement, le solde de chaque poste ou groupe de 
postes reclassés, et la raison du reclassement doivent être communiqués. 
 
3. NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES 

DE LA GESTION DES RISQUES, DU CONTRÔLE INTERNE ET DE L'AUDIT 
INTERNE 

 
Contexte 
 
3.1 Aux termes de l'article 11 du Règlement financier de l'OTAN (NFR), les chefs 
d’organisme OTAN veillent à ce que la réalisation des objectifs fixés par les pays puisse 
s’appuyer sur des procédures de gestion des risques conformes aux exigences 
d’efficacité, d’efficience et d’économie.  
 
3.2 Aux termes de l’article 12 du NFR, les chefs d’organisme OTAN veillent à ce que 
les fonctions de gestion interne nécessaires soient en place pour assurer un contrôle 
interne efficace, et les activités de contrôle interne portent notamment sur un examen et 
une évaluation périodiques des risques et du bon fonctionnement du système de contrôle 
interne. Afin qu'il soit satisfait aux critères souhaités de contrôle interne, le contrôleur des 
finances veille à établir un système de contrôle financier et budgétaire interne couvrant 
tous les aspects de la gestion financière.  
 
3.3 Aux termes du paragraphe 13.1 du NFR, tous les organismes OTAN effectuent 
un travail d’audit interne afin d’évaluer l’exposition aux risques et l’efficacité des contrôles 
internes pour ce qui est de la gestion des risques inhérents à la gouvernance, à 
l’exploitation et aux systèmes d’information. Aux termes de l’article 13.2 du règlement 
financier de la NAHEMO, la NAHEMA doit disposer d’une fonction d’audit interne 
permanente, dotée de ressources suffisantes et exercée conformément aux normes 
d’audit interne reconnues au niveau international. 
 
Observation 
 
3.4 La NAHEMA a continué de progresser sur la voie de la pleine conformité avec 
les dispositions du NFR révisé. Le Collège constate que la NAHEMA a pris des mesures 
afin de mettre en œuvre le cadre pour la gestion des risques et le contrôle interne de 
l’entité, qui est basé sur le cadre de contrôle interne du Committee of Sponsoring 
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Organizations of the Treadway Commission (COSO). Toutefois, il estime que des 
améliorations doivent encore être apportées, comme indiqué plus haut. 
 
Gestion des risques 
 
3.5 La NAHEMA n'a pas encore un plan de gestion des risques approuvé, mais un 
projet a été établi cette année et il est en cours d'approbation. En outre, l’Agence finalise 
actuellement le processus d'acquisition d’un logiciel de gestion des risques appelé 
«Active Risk Manager » (ARM). Ce logiciel devrait commencer à être déployé en 
septembre 2018 et une formation est prévue pour le personnel. Le logiciel devrait être 
pleinement opérationnel pour fin 2018. 
 
3.6 Le chef de la cellule de gestion, désigné « gestionnaire des risques », tient un 
registre des risques pour toute l’entité, dont la dernière mise à jour remonte à 
janvier 2018. Ce registre comprend une description et une évaluation des risques ainsi 
qu’un plan d'atténuation pour chacun d’eux. Toutefois, la NAHEMA n’a pas officiellement 
défini la propension au risque pour les différents risques recensés. Dans la pratique, le 
niveau de risque acceptable est fixé au cas par cas. Le fait que la propension au risque 
ne soit pas clairement définie pour les risques principaux pourrait soit amener la haute 
direction à faire de la microgestion pour tous les types de risques, soit conduire les 
propriétaires de risque à accepter certains risques en fonction de leur propre seuil de 
tolérance.  
 
Contrôle interne 
 
3.7 La NAHEMA applique un système de contrôle financier et budgétaire interne 
s’appuyant sur des politiques, des procédures et des instructions permanentes. 
L’inventaire officiel des processus critiques, des risques correspondants et des contrôles 
internes existants n’est toutefois pas encore terminé. La consignation par écrit des 
diverses procédures de contrôle interne est indispensable pour montrer clairement à tous 
qu'un système complet de contrôle interne est en place. 
 
3.8 Tant que l'évaluation n'aura pas été menée à bien et que les documents voulus 
n'auront pas été produits, le Collège ne sera pas en mesure de déclarer qu'un système 
complet de contrôle interne (et de gestion des risques) conforme aux articles 11 et 12 
du NFR est bien en place. 

 
3.9 Le Collège souligne que ses rapports sur les états financiers de la NAHEMA 
depuis 2015 mettent en évidence des insuffisances dans le contrôle interne du compte 
rendu financier, ce qui l’a conduit à émettre des opinions avec réserve sur la conformité 
des états financiers avec les dispositions du NFR relatives au contrôle interne.  
 
Audit interne 

3.10 Le Collège a constaté que la NAHEMA n'a pas donné suite aux 
recommandations sur la fonction d'audit interne formulées à l’issue d’audits précédents. 
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Bien qu’elle ait établi une procédure pour la gestion de l'audit interne, la NAHEMA ne 
respecte pas certains des principes énoncés dans ce document, essentiellement celui de 
l'indépendance. Elle ne se conforme pas non plus aux normes communément admises 
en matière d'audit interne. Par exemple, comme il n'y a pas, à l'Agence, de poste 
spécifique d'auditeur interne, le directeur général adjoint a été nommé chef de la fonction 
d'audit interne, un rôle qu'il assume en plus de ses tâches habituelles. Cette situation est 
à l'origine d'un conflit d'intérêts et elle compromet son indépendance, puisqu'il exerce 
également des responsabilités clés dans le cadre du système de contrôle interne.  
 
3.11 Le Collège a également constaté que les activités d'audit interne ont été très 
limitées tant sur le plan du volume que du contenu. En 2017, un audit a été réalisé par 
une équipe d'audit composée de membres du Comité Finances et administration, et un 
autre, par le personnel de la NAHEMA, avant la visite du Bureau de sécurité de l’OTAN. 
Dans les deux cas, les normes communément admises en matière d'audit interne, 
essentiellement l’indépendance, le professionnalisme et l’expérience, n’ont pas été 
respectées.  
 
3.12 Le Collège reconnaît que les ressources dont dispose la NAHEMA pour la 
réalisation d’activités d’audit interne sont limitées, mais note que l’Agence n'a pas 
cherché d'autres solutions, comme l’externalisation ou le partage d’une fonction d'audit 
interne avec d'autres entités OTAN. De ce fait, on ne peut affirmer que la NAHEMA a 
effectué un travail d'audit interne afin d’évaluer, dans l'ensemble de l'organisme, 
l'exposition aux risques et l'efficacité des contrôles internes pour ce qui est de la gestion 
des risques inhérents à la gouvernance, à l'exploitation et aux systèmes d'information, 
ainsi que le prévoit l'article 13 de la version révisée du NFR.  
 
Recommandations  
 
3.13  Le Collège recommande à la NAHEMA :  
 

a) de faire en sorte que le plan de gestion des risques soit approuvé et mis en 
œuvre ;  
 

b) de fixer la propension au risque en trois étapes : 1) définir la propension au 
risque 2) faire connaître la propension au risque 3) assurer le suivi et la mise 
à jour de la propension au risque sur une base régulière ; la NAHEMA devra 
veiller à ce que l’organe de gouvernance de la NAHEMO supervise et valide 
son travail à cet égard ;  

 
c) de procéder, de manière systématique et détaillée, à l'évaluation de ses 

procédures de contrôle interne et de gestion des risques et à leur consignation 
par écrit, en vue d'une mise en conformité avec le cadre de contrôle interne 
qu’elle a approuvé ;  

 
d) d’évaluer pleinement le contrôle interne et la gestion des risques dans 

l'ensemble de l'organisme, et de veiller à ce que ce travail soit clairement 
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documenté, de manière à ce que l'on puisse aboutir à la conclusion que la 
NAHEMA respecte le cadre COSO ; 

 
e) de décharger le directeur général adjoint de la fonction de chef de l’audit 

interne et d’assurer la mise en place d’une fonction d'audit interne efficace en 
externalisant les services d’audit interne ou en partageant la fonction d'audit 
interne avec d'autres entités OTAN, solutions qui garantissent l'indépendance 
de la fonction, dans les faits et en apparence, ainsi que le respect des normes 
professionnelles communément admises pour l'audit interne.  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a examiné la suite donnée aux observations et aux recommandations 
formulées à l’issue d'audits antérieurs. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci­dessous. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) NAHEMO – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 1 
 
BUDGET OPÉRATIONNEL : PRÉSENTATION 
INCORRECTE DE L'ÉTAT DE L'EXÉCUTION 
DU BUDGET 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande à la NAHEMA 
d'améliorer la présentation de l'état de 
l'exécution du budget et d'indiquer de manière 
claire et distincte le budget initial autorisé, les 
ajustements budgétaires, le budget définitif 
autorisé, les engagements pour les biens et 
services à fournir en cours d'exercice, les crédits 
réellement dépensés, les crédits reportés ou 
annulés, ainsi que les crédits tombés en 
annulation. 
 
Le Collège recommande par ailleurs à la 
NAHEMA d'améliorer le contrôle interne du 
compte rendu financier, notamment l'examen 
des états financiers effectué par la direction, de 
manière à éviter ou à détecter les lacunes dans 
la présentation des états financiers avant leur 
publication. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question rendue 
caduque par les 
observations 1 et 2 
formulées pour 
l'exercice 2017. 
 
 

(2) NAHEMO – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 2 
 
ABSENCE DE PROCÉDURES FIABLES ET 
COORDONNÉES POUR L'INSCRIPTION DES 
IMMOBILISATIONS À L'ACTIF ET LA TENUE 
DES REGISTRES DES ACTIFS 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande à la NAHEMA de tenir 
à jour des registres complets répertoriant tous 
les actifs, conformément à l'article 12 du NFR. Il 
y a lieu de contrôler ces registres comme il se 
doit au niveau approprié, et il convient de 
dresser régulièrement l'inventaire des biens 
pour que les registres demeurent exacts et 
fiables.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La NAHEMA a approuvé en 
2018 une directive relative à la 
gestion des actifs, qui définit 
certaines procédures, 
notamment pour l'inscription 
des immobilisations à l’actif et 
la tenue des registres d’actifs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Le Collège recommande également à la 
NAHEMA de mettre en place des procédures 
fiables et coordonnées visant à s’assurer que les 
nouvelles acquisitions soient inscrites à l'actif 
dans les immobilisations corporelles ou dans les 
immobilisations incorporelles. 
 
 
 

Le Collège estime toutefois 
que les registres ne sont pas 
encore tout à fait complets et 
exacts. 

(3) NAHEMO – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 3 
 
SÉPARATION DES TÂCHES INAPPROPRIÉE 
POUR CERTAINS PROCESSUS FINANCIERS 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande à la NAHEMA 
d'assurer une séparation des tâches appropriée 
en confiant à des personnes différentes la 
responsabilité des paiements et la 
responsabilité de la comptabilité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
La NAHEMA a introduit un 
nouveau mécanisme de 
contrôle dans le processus de 
paiement. C’est le chef de la 
section Administration qui 
autorise dorénavant les 
paiements. 
 
Toutefois, les paiements sont 
toujours effectués par les 
mêmes membres du personnel 
qui ont aussi des 
responsabilités en matière de 
la comptabilité. Par 
conséquent, une séparation 
appropriée des tâches n'est 
toujours pas assurée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Question restant à 
régler. 

(4) NAHEMO – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 4 
 
JUSTIFICATION INSUFFISANTE DU 
VERSEMENT DE L'INDEMNITÉ POUR 
ENFANT À CHARGE DANS LE CAS DES 
ENFANTS DE PLUS DE 18 ANS. 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande à la NAHEMA 
d'appliquer strictement sa propre procédure et 
de veiller à ce que le versement de l'indemnité 
pour enfant à charge dans le cas des enfants de 
plus de 18 ans soit pleinement justifié par un 
certificat fiable émis par l'établissement scolaire 
fréquenté à temps plein par l'enfant. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Collège n’a constaté aucun 
cas de non-respect des règles 
concernant le versement de 
l'indemnité pour enfant à 
charge. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(5) NAHEMO – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 5 
 
RÉALISATION DE PROGRÈS SUR LA VOIE 
DE LA CONFORMITÉ AVEC LE RÈGLEMENT 
FINANCIER DE L'OTAN, ET EN 
PARTICULIER AVEC LES ARTICLES 
RELATIFS AU CONTRÔLE INTERNE, À LA 
GESTION DES RISQUES ET À L'AUDIT 
INTERNE 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège formule la recommandation 
suivante : 
 
a) la NAHEMA devrait procéder, de manière 

systématique et détaillée, à l'évaluation de 
ses procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques et à leur consignation 
par écrit, en vue d'une mise en conformité 
avec le cadre COSO, qu'elle vient d'adopter. 
Cela suppose notamment de faire en sorte 
que sa politique de gestion des risques à 
l'échelle de l'entité soit pleinement appliquée 
dans l'ensemble de l'organisme et que des 
registres des risques soient créés et utilisés 
par l'ensemble de ses départements et pour 
toutes ses activités ; 

 
b) la NAHEMA devrait évaluer pleinement le 

contrôle interne et la gestion des risques 
dans l'ensemble de l'organisme, et elle 
devrait veiller à ce que ce travail soit 
clairement documenté, de manière à ce que 
l'on puisse aboutir à la conclusion que la 
NAHEMA respecte le cadre COSO ; 

 
c) la NAHEMA devrait chercher d'autres 

solutions pour les activités d'audit interne, 
notamment l’externalisation des services 
d'audit interne ou le partage d'une fonction 
d'audit interne avec d'autres entités OTAN, 
solutions qui garantissent l'indépendance de 
la fonction ainsi que le respect des normes 
professionnelles communément admises 
pour l'audit interne;  

 
d) la NAHEMA devrait finaliser la mise en place 

de la commission consultative sur l'audit et 
assurer son fonctionnement conformément 
au mandat qui a été établi. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question rendue 
caduque par 
l'observation 3 
formulée pour 
l'exercice 2017. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(6) NAHEMO – Exercice 2015  
IBA-AR(2016)22, paragraphe 3 
 
DECOUVERTE D'INSUFFISANCES 
SIGNIFICATIVES DANS LE CONTROLE 
INTERNE DU COMPTE RENDU FINANCIER 
DECOULANT DE L'ABSENCE D'UN EXAMEN 
APPROPRIE DES ETATS FINANCIERS. 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande à la NAHEMA de 
renforcer son système de contrôle interne en 
améliorant l'établissement, l’examen et la 
présentation des états financiers. Il rappelle 
également que la direction est responsable de 
l'établissement et de la présentation des états 
financiers de l'entité. Le processus d'examen 
des états financiers est nécessaire pour obtenir 
l'assurance raisonnable que les états financiers 
ont bien été établis conformément au cadre de 
compte rendu financier applicable. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question rendue 
caduque par les 
observations 1 et 2 
formulées pour 
l'exercice 2017. 

(7) NAHEMO – Exercice 2011  
IBA-AR(2013)15, paragraphe 6.3 
 
NIVEAU DE LIQUIDITES 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande à la NAHEMA de ne 
procéder à des appels de fonds que lorsque les 
besoins de financement ne peuvent être 
couverts par les liquidités déjà mises à 
disposition par les divers pays membres, 
comme prévu dans le Règlement financier de 
l'OTAN et dans celui de la NAHEMO. 

 
 
 
 
 
 
Le Collège recommande 
encore à la NAHEMA de 
réduire ses avoirs en devises 
au minimum nécessaire pour 
couvrir les paiements prévus 
jusqu’à la réception de la 
tranche suivante. 
 

 
 
 
 
 
 
Question restant à 
régler. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DE L’ORGANISATION DE GESTION DE 
L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  

DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
 
OBSERVATION N° 1 : 
INEXACTITUDES SIGNIFICATIVES DANS LA PRÉSENTATION DE L’ÉTAT DE 
L’EXÉCUTION DU BUDGET OPÉRATIONNEL  

 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMA reconnaît les erreurs de calcul à l’origine de la présentation 
d'informations incorrectes dans l'état de l’exécution du budget.  
Toutefois, ces erreurs n’ont pas donné lieu à une mauvaise gestion ou utilisation 
des fonds. La NAHEMA suivra la recommandation du Collège et fera les calculs, 
vérifications, rapprochements et examens nécessaires afin de s'assurer que l'état 
de l'exécution du budget présente les soldes corrects pour chaque poste 
budgétaire.  
S'agissant du contrôle interne du compte rendu financier, la NAHEMA va 
renforcer le système en place afin de le rendre conforme au cadre de compte 
rendu financier applicable. La direction procédera à des examens réguliers afin 
d’éviter qu’il y ait des lacunes ou de les détecter dès que possible s’il y en a.  
La NAHEMA fera un usage plus complet et plus intensif de la suite Oracle 
E­Business afin d'éviter les erreurs de calcul dues à de fréquentes saisies 
manuelles des données.  
En outre, le personnel nouvellement désigné suivra une formation spécifique afin 
d’éviter qu'il y ait des incohérences et pour les détecter s'il y en a.  

 
OBSERVATION N° 2 : 
INEXACTITUDES, ERREURS ET PRÉSENTATION INCORRECTE D’INFORMATIONS 
DANS LES ÉTATS FINANCIERS, DUES À DES LACUNES DANS LE CONTRÔLE 
INTERNE DU COMPTE RENDU FINANCIER  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

Voir commentaires concernant la recommandation 1.  
 
Erreurs ayant un impact sur le budget opérationnel  
L'Agence se conformera à la recommandation du Collège.  
 
Erreurs ayant un impact sur le budget administratif  
L'Agence se conformera à la recommandation du Collège.  
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OBSERVATION N° 3 : 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES DE LA 
GESTION DES RISQUES, DU CONTRÔLE INTERNE ET DE L'AUDIT INTERNE  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMA est bien consciente qu’une stratégie de gestion des risques est 
primordiale pour un projet tel que le NH90. Elle a d'ailleurs lancé, début 2018, un 
processus visant à établir sa propre stratégie de gestion des risques. Selon les 
prévisions actuelles, l’Agence devrait être en mesure d'appliquer cette stratégie 
dans ses activités quotidiennes d'ici à la fin de l’année. La stratégie de gestion 
des risques et le plan qui l’accompagne sont sur le point d’être approuvés 
définitivement.  
De plus, des formations ont déjà commencé à être données au personnel avec 
l’aide d’experts extérieurs.  
Un premier rapport faisant le point sur l’utilisation du système mis en place sera 
présenté à la réunion du Comité directeur de juin 2019.  
 
Audit interne  
 
Selon la décision du Comité directeur SC69/07, le directeur général adjoint 
(DGM) est chargé de mener des audits internes et il fait office de chef de la 
fonction d'audit interne. Le DGM peut être secondé ponctuellement par des 
membres du personnel de la NAHEMA qu’il propose et que le directeur général 
nomme, en veillant toujours à éviter les conflits d'intérêt éventuels ; dans ce cas, 
le DGM joue le rôle de « chef de l'équipe d'audit ». Toutefois, pour les activités 
qui pourraient placer le DGM dans une situation de conflit d'intérêt du fait de la 
structure organique et des fonctions de la NAHEMA, il revient au directeur 
général de demander une assistance qualifiée pour la réalisation de certaines 
activités d'audit interne spécifiques. Cette assistance a déjà été fournie par les 
pays de la NAHEMO, qui ont mis à disposition des équipes ad hoc. Le partage 
d'un service d'audit interne avec d'autres entités OTAN, comme l'a suggéré le 
Collège, sera envisagé au cas pas cas.  
Par ailleurs, un plan d’audit interne est approuvé chaque année par le Comité 
directeur. 

 

Position du Collège 
 
Le Collège maintient sa position au sujet de la gestion des risques, du contrôle 
interne et de l'audit interne. La décision du Comité directeur de nommer le DGM 
chef de la fonction d'audit interne est contraire à l'article 13.2 du NFR, qui dispose 
que la fonction d'audit interne doit être exercée conformément aux normes d’audit 
interne reconnues au niveau international. Le Comité directeur n’est pas habilité à 
déroger au NFR, sauf si le Conseil l’y autorise expressément. Par conséquent, le 
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Collège recommande à la NAHEMA de décharger le DGM de la fonction de chef de 
l’audit interne. L’Agence doit faire en sorte de mettre en place une fonction d’audit 
interne efficace en créant un poste spécifique d’auditeur interne, en externalisant 
les services d'audit interne ou en partageant la fonction d'audit interne avec 
d'autres entités OTAN, solutions qui garantissent l'indépendance de la fonction, 
dans les faits et en apparence, ainsi que le respect des normes professionnelles 
communément admises pour l'audit interne.  

 

SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES  
 
(2) NAHEMO – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 2 
ABSENCE DE PROCÉDURES FIABLES ET COORDONNÉES POUR L'INSCRIPTION 
DES IMMOBILISATIONS À L'ACTIF ET LA TENUE DES REGISTRES DES ACTIFS  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMA prend acte de l'observation du Collège et fait part de son intention 
de travailler à l’exactitude des registres des biens et de se conformer à la directive 
récemment approuvée.  
Afin d’améliorer encore la cohérence des registres, la NAHEMA va voir s'il est 
possible d'utiliser un module de la suite Oracle E-Business pour l’inscription des 
immobilisations à l’actif et la tenue à jour des registres des actifs.  

 
(3) NAHEMO – Exercice 2016  
IBA-AR(2017)29, paragraphe 3 
SÉPARATION DES TÂCHES INAPPROPRIÉE POUR CERTAINS PROCESSUS 
FINANCIERS  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMA tiendra compte de la recommandation du Collège en fonction des 
ressources limitées dont elle dispose.  
Des mécanismes de contrôle sont mis en œuvre afin que le personnel ayant une 
double fonction ne soit pas habilité à exécuter des paiements de manière à éviter 
toute possibilité d'abus.  
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(7) NAHEMO – Exercice 2011  
IBA-AR(2013)15, paragraphe 6.3 
Niveau de liquidités  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

Les pays de la NAHEMO tiendront compte de la recommandation du Collège en 
fonction de leurs propres règles budgétaires. 
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